
 

 

 
 
 
 

En Direct 

Août 2021 - N° 125 

 

OUVERTURE AU 

PUBLIC DE LA MAIRIE  

 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 14h00 à 18h00 

Mercredi de 09h00 à 12h00 - semaines paires - 

Samedi de 09h00 à 12h00 - semaines impaires - 

Permanence de Mr le maire et de ses adjoints sur RDV,  

à prendre au secrétariat de mairie – 02 32 59 94 53 

Mail : mairie@st-etienne-vauvray.fr  

Site Internet : http://www.st-etienne-vauvray.fr 
 

 
 

Qu’est-ce que Panneau Pocket ? 

La mairie de St-Etienne du Vauvray se dote d’un nouvel 

outil de communication, en temps réel,  afin d’informer 

et d’alerter la population par l’intermédiaire de votre 

smartphone. 

L’usage de Panneau Pocket est gratuit et illimité, pour 

tous sans exception. 

Une fois l’application Panneau Pocket téléchargée sur 

votre smartphone, l’utilisateur balaye simplement 

l’écran avec le doigt pour faire défiler les informations 

et alertes de notre commune (ex : rappel de la collecte 

des déchets, rentrée scolaire, infos pratiques de la 

mairie, etc …) 
 

Comment télécharger Panneau Pocket ? 

Voir le flyer qui est accroché à cette page d’informations 

 

 

 

RENTRÉE SCOLAIRE 

La rentrée scolaire aura lieu le jeudi 02 septembre 

2021 à 08h30. L’accueil des enfants se fera à partir 

de 08h20.  

Le protocole COVID sera le même que l’an dernier. 

Par contre la garderie se fera au lieu habituel, à côté 

de la maternelle. 

(et non dans la salle polyvalente) 
 

 

 

 

BACS DE RECYCLAGE 

 
 

Nous organisons la distribution des bacs jaunes et la 

prochaine permanence aura lieu, en mairie dans la cour 

de l’école 

 Le samedi 28 août de 09h00 à 12h00  
 

PRÉVOIR UN VÉHICULE EN CONSÉQUENCE,  

LA TAILLE DU BAC ÉTANT IDENTIQUE À 

CELLE DES DÉCHETS VERTS, ET MERCI DE 

VOUS MUNIR D’UN JUSTIFICATIF DE 

DOMICILE 
 

 Possibilité de retrait en mairie d’un bac pour un 

voisin, de la famille…  

Un empilage pour le transport est possible  
 

 Bien évidemment, la mairie amènera directement les 

nouveaux bacs aux anciens de la commune ne pouvant 

plus se déplacer en voiture. 
 

 À partir du 01 septembre 2021, le tri change. 

Dorénavant, il vous sera possible de mettre des 

emballages plastiques, des pots à yaourts, des 

contenants plastiques, etc … 
 

Vous trouverez le détail sur le couvercle à 

l’extérieur  du bac jaune, ou au dos de cette information. 
 

Comme signalé dans le précédent « en direct » les jours 

de collecte sur Saint-Etienne du Vauvray ont été 

modifiés. 
 

 

 

BRÛLAGE DES 

DÉCHETS VÉGÉTAUX 

Par arrêté préfectoral n° D3 SIDPC 20 144, le 

brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs 

individuels des déchets végétaux est interdit sur 

l’ensemble du département de l’Eure. La personne 

qui brûle des déchets verts à l'air libre peut être punie 

d'une amende de 450 € maximum. Si ses voisins sont 

incommodés par les odeurs, ils peuvent par ailleurs 

engager votre responsabilité pour nuisances 

olfactives. 
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